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Art . 1  : Condit ions générales 
Toute   personne   en   stage   doit    respecter   le   présent    règlement    pour   toutes   
les   quest ions   relatives à l'applicat ion de  la  réglem entat ion  en  m at ière  d'hygiène  et   
de  sécurité,  ainsi  que  les  règles  générales et  perm anentes relatives à la discipline 

 
Art . 2  : Rè gles générales d'hygiène et  de sécurité  
Chaque stagiaire  doit   veiller  à  sa  sécurité  personnelle  et   à  celle  des  aut res  en  
respectant ,  en  fonct ion de sa form at ion, les consignes générales  et   part iculières  de  
sécurité  en  vigueur  sur  les  lieux  de  stage, ainsi qu'en m at ière d'hygiène. 

 
Toutefois,  conform ém ent   à  l'art icle  R.6352-1  du  Code   du   Travail,   lorsque   la   
form at ion   se   déroule dans une  ent reprise  ou  un  établissem ent   déjà  doté  d'un  
règlem ent   intérieur,  les  m esures  d'hygiène et  de sécurité applicables aux stagiaires 
sont  celles de ce dernier règlem ent . 
Par ailleurs, les stagiaires envoyés en ent reprise dans le cadre d'une form at ion, sont  
tenus de se conform er aux m esures d'hygiène et  de sécurité fixées par le règlem ent  
intérieur de l'ent reprise. 

 
Art . 3  : M a in t ie n  en bon  état  du m atériel 
Chaque stagiaire  a  l'obligat ion  de  conserver  en  bon  état   le  m atériel  qui  lui  est   
confié  en  vue  de sa form at ion. Les  stagiaires  sont   tenus  d'ut iliser  le  m atériel  
conform ém ent   à  son  objet   :   l 'ut ilisat ion du matériel à d'aut res fins, notam m ent 
personnelles est  interdite. 
Suivant  la form at ion  suivie,  les  stagiaires  peuvent  êt re  tenus  de  consacrer  le  tem ps  
nécessaire  à l'ent ret ien ou au net toyage du m atériel. 

 
Art . 4  : Ut ilisat ion des m a ch ine s e t  du  m atériel 
Les out ils et  les machines ne doivent  êt re ut ilisés qu'en présence d'un form ateur et  sous 
surveillance. 
Toute anomalie dans le fonct ionnem ent  des m achines et  du matériel et  tout  incident 
doivent  êt re im m édiatem ent  signalés au form ateur qui a en charge la form at ion suivie. 

 
Art . 5  : Consigne d' incendie  
Les  consignes  d'incendie  et   notam m ent   un  plan  de  localisat ion  des  ext incteurs  et    
des   issues   de secours sont  affichés dans les locaux d'Arthésis de manière à êt re connus 
de tous les stagiaires. 
Des  dém onst rat ions  ou  exercices  sont   prévus  pour   vérifier   le   fonct ionnem ent   
du   m atériel   de lut te cont re l'incendie et  les consignes de prévent ion d'évacuat ion, 
(sur ce point   part iculier ,  voir  les art icles R.4227  -28  et    suivants   du   Code   du   

Travail) .   Lorsqu'Arthésis   loue   des   locaux,   Arthésis   s'assure de   la présence des 
plans d'évacuat ion. 

 
Art . 6  : Accide nt  
Tout  accident  ou incident survenu à l'occasion ou en cours de  form at ion  doit   êt re  
im m édiatem ent  déclaré par le stagiaire accidenté ou les personnes tém oins de l'accident , 
au responsable d'Arthésis. 
Conform ém ent  à l'art icle R 6342-3 du Code du Travail,  l'accident  survenu  au  stagiaire  
pendant  qu'il  se t rouve   dans   l'organism e   de   form at ion   ou   pendant   qu'il   s'y   
rend    ou    en    revient ,   fait    l 'objet  d'une déclarat ion par le responsable du cent re de 
form at ion auprès de la caisse de sécurité sociale. 

 
Art . 7  : Boissons a lcoolisées 
I l est  interdit   aux  stagiaires  de  pénét rer  ou  de  séjourner  en  état   d'ivresse  dans  
l'organism e  ainsi  que d'y  introduire  des  boissons  alcoolisées.  Les   responsables   
d'Arthésis  peuvent  contrôler  par   un  alcootest  tout  stagiaire et  décidera ou non d'en 
inform er les responsables des stagiaires. 
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Art . 8  : Accès au poste de dist r ibut ion des boissons 
Les stagiaires auront  accès au m om ent  des poses fixées aux postes de dist ribut ion de 
boissons non alcoolisées, fraîches ou chaudes. 
 

Art . 9  : I nterdict ion de fu m e r  e t  de  v a p ot e r  
En application  du  décret   n°   92-478  du  29  m ai  1992  fixant   les  condit ions  d'applicat ion  
de  l'interdict ion de fum er dans les lieux affectés à un usage collect if,  il est   interdit  
de fumer dans les salles de cours et  dans les ateliers. Le décret  du 25 avril 2017 vient  
com pléter cet te interdict ion de fum er avec celle de l’interdict ion de vapoter sur les lieux de 
t ravail et  de form at ion. 

 
Art . 1 0  : H or a i r e s -  Absence et  r e t a r ds  
Les  horaires   de   stage   sont    fixés   par   la   Direct ion   ou   le   responsable   de   
l'organism e   de   format ion et  portés  à  la  connaissance   des   stagiaires   soit    par   voie   
d'affichage,  soit    à   l'occasion   de   la   rem ise aux stagiaires du program m e de stage. 
Les  stagiaires  sont   tenus  de  respecter  ces  horaires  de  stage sous peine de 
l'applicat ion des disposit ions suivantes:  
- En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires  doivent   avert ir   le  form ateur  
ou  le  secrétariat d'Arthésis qui à en charge la form at ion et  s'en just ifier. Par ailleurs,  
les  stagiaires  ne  peuvent  s'absenter pendant les heures de stage, sauf circonstances  
except ionnelles  précisées  par  la  Direct ion  ou  le responsable de l'organism e de form at ion 
de l'organism e. 
- Lorsque les stagiaires sont  des salariés en form at ion dans le cadre du plan  de  form at ion,  
Arthésis  doit  inform er  préalablem ent   l'ent reprise  de   ces   absences.   Toute   absence   
ou   retard   non   j ust ifié   par des circonstances part iculières const itue une faute passible 
de sanct ions disciplinaires. 
- En out re, pour les stagiaires  dem andeurs  d'em ploi  rém unérés  par  l'État   ou  une  
région,  les  absences non just ifiées ent raîneront ,  en  applicat ion  de  l'art icle  R  6341-
45  du  Code  du  Travail,  une  retenue de rém unérat ion proport ionnelle à la durée des 
dites absences. 
Par ailleurs,  les  stagiaires  sont   tenus  de  rem plir  ou  signer  obligatoirem ent   et   
régulièrem ent ,  au  fur et  à  m esure  du   déroulement   de   l'act ion,   l 'at testat ion   de   
présence,   et    en   fin   de   stage   le   bilan de form at ion ainsi que l'at testat ion de suivi 
de stage. 

 
Art . 1 1  : Accès à l'Organism e  
Sauf autorisation expresse de la  Direct ion  ou  du  responsable  d'Arthésis,  les  stagiaires  
ayant   accès  à l'organism e  pour  suivre  leur  stage  ne  peuvent :  
-  Y entrer ou y dem eurer à d'aut res fins;  
-Y int roduire, faire introduire ou faciliter l'int roduct ion de personnes ét rangères à 
l'organism e, ni de marchandises dest inées à êt re vendues au personnel ou au stagiaires. 

 
Art . 1 2  : Tenue et  com por t e m e nt  
Les stagiaires sont  invités à se présenter à l'organism e en tenue décente (au  sens  
com m un  de  la décence) et  à  avoir  un  com portem ent   correct   à  l'égard  de  toute  
personne  présente  dans  l'organism e. De  mêm e,  Arthésis  et   le   responsable   de  la   
form at ion   ne  t iendront  et    ne  toléreront ,  en  aucun   cas, des propos discrim inants 
qu'ils  portent   sur  les  religions,  les  sexes,  les  origines,  les  aspects  physiques ou 
intellectuels.   Arthésis   considère   que    les    signes    ostentatoires    d'appartenance    
religieuse   ne    sont  pas décents dans un cent re de form at ion et  favorise cette 
discrimination non voulue. 

 
Art . 1 3  : Copyr ight  
L’ensem ble des docum ents fournis lors des form at ions sont  protégés et  propriété 
d’Arthésis ou des partenaires intervenants pour le com pte d’Arthésis. I l n’est  pas possible 
de les ut iliser mêm e part iellem ent  sans l’autorisat ion écrite d’Arthésis.  

 
Lors des form at ions réalisées par Visio, il est  formellement  interdit  de faire des copies 
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d’écran sans l’accord d’Arthésis. Avec ou sans accord de copie d’écran, il est  form ellement  
interdit  d’en faire un usage comm ercial. 

 
Le non- respect  de cet  art icle ent raine systémat iquement  un act ion en just ice auprès du 
t ribunal de comm erce de Vienne. 

 
Art . 1 4  : I n f or m a t ion  e t  aff ichage  
La circulation de l'information se fait  par l'affichage sur les panneaux prévus à cet  effet .  
La publicité comm erciale,    la    propagande    polit ique,    syndicale    ou    religieuse    
sont     interdites    dans    l'enceinte de l'organism e. 

 
Art . 1 5   : Responsabilité d 'Ar t hésis e n  cas  de   vol  ou   e n d o m m a g e m e n t   de  
biens  personnels  des stagiaires 
Arthésis  décline  toute   responsabilité   en   cas   de   perte,   vol   ou   détériorat ion   
des   objets   personnels de toute    nature    déposés    par    les    stagiaires    dans    son    
enceinte    ( salle    de     cours,     ateliers, locaux administratifs, parcs de stat ionnem ent , 
vest iaires ...) . 

 
Art . 1 6  : Responsabilité d 'Ar t hésis P r o t e ct io n  d e s D o n n é e s                                                               
Conform ém ent  à la loi RGPD sur la protect ion des données personnelles, Arthésis vous 
inform e que nous recueillons des données personnelles (nom , prénom , adresse, form at ion 
etc…)  qui servent  à définir les besoins des stagiaires. Ces données ne sont  en aucun cas 
diffusées en dehors d’Arthésis. Certains form ateurs sous- t raitants peuvent  avoir accès à 
des données dès lors qu’elles sont  ut iles à leur intervent ion. 

 
Art .   1 7    :   Droit  des im ages 
Arthésis peut  prendre des photos et  des vidéos lors des form at ions afin d’illust rer ses 
supports de format ions, de cours, ou les plaquet tes com merciales tels que flyer, réseau  
sociaux, site internet . Les stagiaires doivent  manifester leur opposit ion par écrit  après la 
lecture de ce règlem ent  intérieur. 

 
Art . 1 8  : Sa nct ion  
Tout   m anquem ent   du  stagiaire  à  l'une   des   prescriptions   du   présent    règlem ent    
intérieur   pourra faire l'objet  d'une sanct ion. Const itue une sanct ion au sens  de  l'art icle  
R  6352-3  du  Code  du  Travail toute mesure, aut re que les  observat ions  verbales,  
prises  par  le  responsable  de  l'organism e  de form at ion ou son représentant , à  la  
suite  d'un  agissement  du  stagiaire  considéré  par  lui  comm e  faut if, que cet te m esure 
soit  de nature à affecter  im m édiatem ent   ou  non  la  présence  de  l'intéressé  dans  le 
stage  ou  à m et t re en cause la cont inuité de la form at ion qu'il reçoit . 

 
Selon la gravité du m anquem ent  constaté, la sanct ion pourra consister:  
- Soit  en un avert issem ent ;  
- Soit  en un blâm e ou un rappel à l'ordre;  
- Soit   en  une  m esure   d'exclusion   définit ive   ( il   est    rappelé   que   dans   la   
convent ion   passée par l'organism e avec l'État  ou  la  Région,  des  disposit ions  
part iculières  sont   définies  en  cas  d'application des sanct ions énoncées ci-dessus). 
Les am endes ou aut res sanct ions pécuniaires sont  interdites. le responsable d'Arthésis doit  
inform er de la sanct ion prise:  
- L'em ployeur, lorsque le stagiaire est  un salarié bénéficiant  d'un stage dans le cadre 
du plan de form at ion en entreprise;  
- L'em ployeur et  l'organism e paritaire qui a pris à sa charge les dépenses de  la  form at ion,  
lorsque  le stagiaire est  un salarié bénéficiant  d'un stage dans le cadre d'un congé de 
format ion. 

 
Art . 1 9  : Procédure disciplinaire  
Les  disposit ions  qui  suivent   constituent la  reprise des  art icles  R  6352-4  à  R  6352-
8  du  Code  du  Travail. Aucune  sanct ion  ne  peut   êt re  infligée  au  stagiaire  sans  
que  celui-ci  ait   été  inform é  au  préalable  des griefs retenus cont re lui. 
Lorsque le responsable de l'organism e de format ion ou son représentant  envisagent  de 
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prendre  une sanct ion  qui  a  une  incidence,  immédiate  ou  non,  sur  la  présence  
d'un  stagiaire  dans  une  form at ion, il est  procédé ainsi qu'il suit  :  
- Le responsable d'Arthésis ou son représentant  convoque le stagiaire en lui indiquant  
l'objet  de cet te convocat ion. 
- Celle-ci précise la date, l'heure et  le lieu de l'ent ret ien. Elle est  écrite et  est  adressée 
par let t re recom m andée ou rem ise à l'intéressé cont re décharge. 
- Au cours de l'ent ret ien, le stagiaire peut  se  faire  assister  par  une  personne  de  son  
choix,  stagiaire  ou salarié d'Arthésis. 
- La   convocat ion   m ent ionnée   à   l'alinéa   précédent    fait    état    de   cet te   faculté.   

Le   responsible de l'organism e  de  form at ion  ou  son  représentant   indique  le  m ot if  
de  la  sanct ion  envisagée   et  recueille les explicat ions  du  stagiaire.  Dans  le  cas  où  
une  exclusion  définit ive  du  stage  est   envisagée et   où  il existe  un  conseil   de   
perfect ionnem ent ,   celui-ci   est    const itué   en   commission   de   discipline, où   siègent  
les représentants des stagiaires. 

- I l est  saisi par le responsable de l'organisme de form at ion ou  son  représentant   
après  l'ent ret ien susvisé et  form ule un avis sur la m esure d'exclusion envisagée. 
- Le  stagiaire  est   avisé  de  cet te  saisine.  I l  est   entendu  sur  sa  dem ande  par  la  
commission  de  discipline.  I l peut , dans ce cas, êt re assisté par une personne de son 
choix, stagiaire ou salarié  de l'organism e. La commission de discipline t ransm et  son avis 
au Directeur  de  l'organism e  dans  le  délai  d'un  j our  franc après sa réunion. 
- La  sanct ion  ne  peut   intervenir  m oins  d'un  j our  franc  ni  plus  de  quinze  j ours  
après  l'ent ret ien  ou, le cas  échéant ,  après  la  t ransmission  de  l'avis  de   la   
commission   de   discipline.   Elle   fait    l 'objet  d'une décision écrite et  m ot ivée, not ifiée 
au stagiaire sous la forme  d'une  let t re  qui  lui  est  rem ise cont re décharge ou d'une 
let t re recom m andée. 
Lorsque  l'agissem ent   a  donné  lieu  à  une  sanct ion  immédiate  (exclusion,  mise  à  
pied),   aucune sanct ion définit ive,  relat ive  à  cet   agissement  ne  peut   êt re  prise  sans  
que  le  stagiaire  ait   été  inform é au préalable des griefs  retenus  cont re  lui  et   
éventuellem ent   que  la  procédure  ci-dessus  décrite  ait  été respectée. 

 
Art . 2 0  : Re p r é se n t a t ion  de s stagia ires 
Dans les stages d'une durée supérieure à 500 heures, il est   procédé  simultanément   à  
l'élect ion  d'un délégué t itulaire et  d'un délégué suppléant  au scrut in uninominal à deux 
tours, selon les m odalités suivantes. 
- Tous les  stagiaires  sont   électeurs  et   éligibles.  Le  scrut in  a  lieu,  pendant  les  
heures  de  la  form at ion, au plus tôt  vingt heures et  au plus tard quarante heures après 
le début  du stage. 
- Le responsable d'Arthésis a à sa charge l'organisat ion du scrut in, dont   il  assure  le  bon  
déroulem ent .  I l adresse   un   procès-verbal   de   carence,   t ransmis   au   préfet   de   
région-territorialement   com pétent , lorsque la représentat ion des stagiaires ne peut  êt re 
assurée. 
- Les délégués sont  élus pour la durée du stage. Leurs fonct ions prennent   fin  lorsqu'ils  
cessent ,  pour quelque cause que ce soit , de part iciper  au  stage.  Si  le  délégué  t itulaire  
et   le  délégué  suppléant   ont  cessé leurs fonct ions avant  la fin du stage, il est  procédé à 
une nouvelle élection. 

 
Art . 2 1  : Rôle de s délégués des stagia ires 
Les délégués font  toute  suggest ion  pour  am éliorer  le  déroulement  des  stages  et   les  
condit ions  de  vie des  stagiaires  dans   l'organism e   de   form at ion.   I ls   présentent    
toutes   les   réclam at ions   individuelles ou collect ives  relatives   à   ces   m at ières,   aux   
condit ions   d'hygiène   et    de   sécurité   et    à   l'applicat ion du règlem ent  intérieur. I ls  
ont   qualité  pour  faire  connaît re  au  conseil  de  perfect ionnem ent ,  lorsqu'il est  prévu, 
les observat ions des stagiaires sur les quest ions relevant  de la com pétence de ce conseil. 

 
Art . 2 2  : Ent rée en applicat ion  
Le   présent    règlem ent    intérieur   ent re   en    applicat ion    à   compter   du   29 avril  
2021   pour   toutes les form at ions à venir. 
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